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Observation de Monsieur et Madame Angot Alain propriétaire de la parcelle A275 2 ter Chemin de la procession 60117 VEZ

Monsieur le commissaire enquéteur,

Observation dans le cadre de l'enquête publique sur l'élaboration du PLU de Vez  il apparait que la zone constructible 
de la parcelle A275 a été fortement réduite et semble insuffisante pour la construction correcte d'une maison.
A l'origine  J'ai procédé a une division de ma propriété en trois lots dont la viabilisation et division par géomètre suivant les
surfaces constructibles ,le lot 1 (A273) a été vendu avec la maison, le lot 2 (A274)a été vendu et construit le lot 3 (A275)
est actuellement en vente avec une surface constructible de 550 m2.
Je suis conduit a solliciter la prolongation de la zone constructible sur l'ensemble de la parcelle A 275 dans l'alignement
de la parcelle A 274 (plan 1 ci-joint).
Ou a défaut l'alignement de la zone constructible de la parcelle 275 sur la parcelle A260 (Plan 2 ci-joint)

Espérant avoir une réponse favorable
sincères salutations
Alain ANGOT
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